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124 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

DEUXIÈME PARTIE

DOCUMENTATION GÉNÉRALE

DÉNONCIATION DE LA CONVENTION DE COMMERCE FRANCO-SUISSE

La Convention de Commerce Franco-Suisse du
8 juillet 1929 a été dénoncée par note de l'Ambassadeur

de France à Berne, adressée en date du
l"r juin 1933 au Président de la Confédération
Suisse. Conformément aux stipulations qu'elle
contient, la Convention prendra fin au terme
d'un délai de six mois à compter du jour où la
dénonciation a été notifiée; elle expirera donc le
1" décembre prochain.

Cette dénonciation a vivement ému les milieux
industriels et commerçants de la Suisse, intéressés
au marché français. Alors que la plupart des journaux

français se sont bornés à reproduire sans
commentaires un communiqué du Ministère français

des Affaires étrangères, la presse helvétique
s'est fait l'écho de l'émotion provoquée en Suisse
par la nouvelle de cette dénonciation et a souligné
la très regrettable aggravation de l'état d'insécurité

en résultant pour les échanges économiques
entre les deux pays voisins et amis.

Les organes dirigeants de la Chambre de
Commerce Suisse en France avant de prendre
définitivement position sur cette importante question,
la soumettent ces jours-ci à un examen approfondi.

11 est, par conséquent, prématuré de nous
exprimer à ce sujet et nous nous bornons à former
le vœu que les gouvernements suisse et français
entament à brève échéance les négociations
prévues, aux lins d'assurer le maintien de la bonne
entente économique entre les deux pays.

L'interdépendance économique de la France et
de la Suisse et les avantages en découlant ont été
maintes fois signalés dans cet organe. Les deux
pays ont à faire face actuellement à de graves
dangers; leurs marchés intérieurs sont menacés
d'être envahis grâce à des pratiques de dumping,
sous des formes diverses et souvent dissimulées,

auxquelles d'autres pays n'hésitent pas à avoir
recours; quant aux marchés extérieurs, les
exportations des deux pays sont fortement entravées et
accentuent le déficit de leur balance commerciale.

La Suisse est le pays avec lequel France
entretient les relations économiques de beaucoup les
plus favorables.

En effet, la Suisse figure en tête des pays — de
plus en plus rares (Suisse, Danemark, Pologne,
Grèce, Yougoslavie, etc.) — auxquels la France
vend plus qu'elle n'achète. En 1932, la France a
exporté en Suisse plus du double de ce qu'elle en
a importé et les échanges franco-suisses lui ont
laissé un excédent de près d'uN milliard de
francs.

Le caractère exceptionnellement avantageux du
marché suisse pour la France a encore été
récemment rappelé, au cours des délibérations
parlementaires sur le budget français, par les rapporteurs

des Commissions des Finances de la Chambre
des Députés et du Sénat. Néanmoins, l'opinion

publique ignore ou méconnaît trop souvent
l'importance capitale de cette question pour les
deux pays, car il ne faut pas oublier que la France,

de son côté, constitue le premier client de la
Suisse.

La France et la Suisse auraient donc grandement

tort de ne pas s'assurer réciproquement le
bénéfice d'une liberté aussi complète que possible
de leurs échanges. Les avantages d'une collaboration

économique entre la France et la Suisse
sont considérables pour les deux pays et c'est
la tâche de la Chambre de Commerce Suisse en
France que de travailler par tous les moyens à sa
disposition à faciliter cette entente si sincèrement

et ardemment désirée par les commerçants
et industriels des deux pays.

LE PREMIER CONGRÈS INTERNATIONAL DES ÉCHANGES

Organisé PAR L'UNION FRANÇAISE DES INDUSTRIES EXPORTATRICES

du 24 au 29 avril 1933

Les organisateurs et les rapporteurs de cette
manifestation, hommes de bon sens, parmi
lesquels des hommes de tout premier plan, ont
fourni un travail considérable, dont les
gouvernements, s'ils pouvaient et voulaient s'affranchir
de certaines tutelles particularistes autant que
despotiques, pourraient tirer un programme d'action

capable d'améliorer les échanges internatio¬

naux et de contribuer au redressement
économique.

Quelle belle ardeur, quelle belle unanimité pour
dénoncer les méfaits de la politique des contingents

et autres mesures de restriction : barrières
douanières, entraves à la circulation des monnaies
et devises!

Ce véritable procès des égoïsmes particuliers
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